
FNAIM BAIL HABITATION PRINCIPALE 

SOUMIS A LA LOI DU 6 JUILLET 1989 
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 (J.O. du 8/07/89) modifiée 

Le présent contrat de location annule et remplace toute convention antérieurement conclue. 

Le présent contrat de location est composé : 
• d'une première partie comprenant toutes les conditions particulières et spécifiques de la présente location;
• d'une seconde partie comprenant toutes les conditions générales qui lui sont applicables.
ENTRE LES SOUSSIGNÉS, Cl-APRÈS DÉNOMMÉS «LE BAILLEUR» et «LE LOCATAIRE»,

IL A ÉTÉ FAIT ET CONVENU CE QUI SUIT: 

1. - CONDITIONS PARTICULIÈRES

1.1. - BAILLEUR 

Monsieur 

représenté par: ABSOLU PLUS IMMOBILIER Patricia FLARY 

titulaire de la carte professionnelle n° TJ4930 ET G 6061 délivrée par la préfecture de PARIS 
portant la mention : 
D « gestion immobilière », garanti pour un montant de€ 200 000€ 
0 « transactions sur immeubles et fonds de commerce», garanti pour un montant de€ 120 000€ 
par la Caisse de Garantie de l'immobilier GALIAN- 89, rue de La Boétie, 75008 PARIS sous le n° 45153 E 
régulièrement mandaté à cet effet, demeurant à 17 RUE AUGEREAU 75007 PARIS 

1.2. - LOCATAIRE 

Madame  ET 
Monsieur 
CONJOINTEMENT ET SOLIDAIREMENT RESPONSABLE 

1.3. - LOCAUX LOUÉS 

Situation: 55 rue de 1 'abbé GROULT 75015 PARIS 

bâtiment: SUR COUR étage: Ier ETAGE porte: Gauche après escalier 
- Désignation des parties privatives et des équipements propres aux locaux loués :

2 PIECES de 36,74M2 comprenant entrée, séjour, chambre, cuisine , salle d'eau avec wc, 
débarras. 

formant le lot 47 et représentant 
- Équipements à usage commun°> 

34 millièmes 

interphone� - porte à code 5!:I - antenne KI - autre 0 

généraux de l'immeuble. 

PARAPHES 

( 1) Rayer les mentions inutiles ou cocher la case corTespondante.

1 





En cas de non-respect des dispositions de l'article L 125-5 du code de l'environnement, il est en outre rappelé que le locataire peut pour
suivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du loyer. 

En conséquence, le bailleur déclare que les biens objets des présentes 

D Sont situés dans une zone couvene par un plan de prévention des risques technologiques, prescrit ou approuvé, ou par un plan de pré
vention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat. 

Il a été dressé un état des risques en date du 10/12/2015 ......................................................... sur la base des informations mises à dis-

position par la préfecture. 

Cet état, datant de moins de six mois à ce jour, est annexé aux présentes ce que le locataire reconnaît expressément, déclarant 

faire son affaire personnelle de cette situation. 

En outre, le bailleur a déclaré qu'à sa connaissance 

D Les biens, objets des présentes, n'ont subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance garantissant les 
risques de catastrophes naturelles, visés à l'anicle L 125-2, ou technologiques, visés à l'article L 128-2 du code des assurances 

- relatives au diagnostic de performance énergétique (pour tout contrat prenant effet à partir du l" juillet 2007)
Le locataire reconnaît avoir reçu l'ensemble des informations concernant le diagnostic de performance énergétique relatif aux biens
loués, Le locataire reconnaît avoir reçu l'ensemble des informations concernant le diagnostic

- relatives à la modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télévision du futur

Le locataire reconnaît avoir reçu l'ensemble des infonnations relatives à la loi de modernisation de la diffusion audiovisuelle et à la télé
vision du futur,

-relative à l'exposition au plomb

Le locataire reconnaît avoir reçu l'ensemble des informations concernant le diagnostic d'exposition au plomb,

-relative a la recherche d'amiante

Le Locataire reconnaît avoir reçu l'ensemble des inforn1ations concernant la recherche d'amainte.

1.10. -AUTRES CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Néant(ll 0- Voir page 3 bis(ll D 

Monsieur      et Madame     se portent caution solidaire de ce bail 

Les frais de relance sont à la charge du Locataire. 

L'entretien de la chaudière au gaz est à la charge du Locataire, un contrat d'entretien 

annuel est nécessaire. 

Les appareils électroménagers ne seront pas réparés ni changés en cas de panne par le 

Propriétaire, l'entretien est à la charge des Locataires. 

BAIL HABITATION PRINCIPALE 

SOUMIS A LA LOI DU 6 JUILLET 1989 
Loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 (J.O. du 8/07/89) modifiée 

2. - CONDITIONS GÉNÉRALES

Outre les caractéristiques spécifiques stipulées aux CONDITIONS PARTICULIÈRES, la présente location est soumise aux conditions générales ci-après 
qui devront toutes recevoir application. celles-ci ayant été détenninantes de l'engagement du BAILLEUR. 
Le BAILLEUR donne en location confonnément aux dispositions de la loi du 6 juillet 1989 et à celles des textes subséquents au LOCATAIRE qui ac
cepte les locaux désignés aux conditions pai1iculiéres, tels que ces locaux existent et tels que le LOCATAfRE déclare parfaitement les connaître pour les 
avoir vus et visités dès avant cc jour. 
Le locataire reconnaît qu'à défaut d'avoir fait connaître au bailleur l'existence de son conjoint ou son partenaire, les notifications et significations seront, 
de plein droit. opposables à ce dernier. 

PARAPHES 
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ATTESTATION D'ASSURANCE LOCATAIRE 

Pour tous renseignements, contactez 

Laurence FRAISSE 

AGENT GENERAL 

3 PLACE GUICHARD 

42110 FEURS 

Tél. 04 77 27 08 60 

Fax 04 77 27 08 36 

'N"'Qùijffêi pàs .d& r.,eppèlët êës rètérencés 
: 

-C. ient N° A'.t421.400ij426
Contrat N° 1'612�5844

UG 31:885 

MONSIEUR TEXEREAU PETER 

55 RUE DE L ABBE GROUST 

75015 PARIS 

Gan Assurances atteste que MONSIEUR TEXEREAU PETER 
est titulaire d'un contrat d'assurance n° 161225844 souscrit auprès de l'agence de 

FEURS 

lieu du risque : 
55 RUE DE L ABBE GROUST 

75115 PARIS 15 

qui garantit les conséquences 

- de l'incendie, des explosions,

- des dégâts des eaux et du gel des installations,

UG 31885 

- de la responsabilité civile engagée des occupants à la suite d'un incendie, d'une explosion ou

d'un dégât des eaux, notamment en ce qui concerne :
- les dommages affectant les biens du propriétaire (risque locatif)

- les troubles de jouissance consécutifs à des dommages causés à d'autres locataires
- la perte de loyers subie par le propriétaire
- la perte d'usage

La présente attestation est valable du 07 JANVIER 2016 au 31 DECEMBRE 2016 sous réserve que le 

contrat ne soit ni suspendu ni résilié. Elle n'implique qu'une présomption de garantie à la charge de 
l'assureur. 

Fait le 07.01.2016 à FEURS 

POUR LA COMPAGNIE 




